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ÉDITO XAVIER LAVANCHY

Au gré de mes pérégrinations estivales, j’ai emprunté les 
chemins caillouteux de l’Atlas marocain. En haute altitude, 
la chaleur n’est pas dérangeante. C’est plus l’ambiance de 
sécheresse qui prédomine avec des sommets désertiques 
en roche rouge, brune, ocre, voire grise selon la prédo-
minance du composant chimique. Les zones de verdure 
(plantations, arbres fruitiers) sont concentrées au fond 
des vallées où coulent parfois d’imposants torrents. Des 
pâturages aux herbes faméliques, aux yeux d’un Valai-
san habitués à plus de générosité naturelle, couronnent 
quelques sommets.

Les habitants berbères ont appris depuis longtemps à 
gérer leur environnement et à tirer profit de la moindre 
richesse que peut leur offrir la nature. Les villages, à l’image 
certainement de ceux du Vieux Pays il y a moins de cent 
ans, loin de l’opulence de nos stations, offrent l’apparence 
d’une vie très simple mais à l’organisation collective forte.

Lors de mes vacances, j’ai aussi été contacté par des 
journalistes qui voulaient me faire réagir à la parution 
des chiffres 2026 de la péréquation intercommunale. 
Saint-Maurice reste l’avant-dernière commune valaisanne 
au classement des ressources (59,4% en moyenne pour les 
années 2020 à 2022, le 100% représentant la moyenne 
des ressources des communes valaisannes), suivie par 
l’unique Dorénaz (58,3%). Mais Saint-Maurice, vu le 
nombre de ses habitants, devient la première bénéficiaire, 
avec un montant de 3’444’000 francs prévu pour 2026. Ce 
montant important reste toutefois insuffisant pour nous 
permettre de rattraper la moyenne cantonale des revenus 
par commune.

Ces éléments déjà connus montrent une fois encore 
l’étroitesse du chemin des budget et comptes communaux 
qu’offrent des revenus fiscaux bien plus bas que les autres 
communes du canton sans l’apport de ces fameux droits 
d’eau qui font bondir les profits de la plupart des com-
munes de montagne. Le plus simple caillou sur le chemin 
devient un obstacle difficile à franchir. 

A la veille d’un scrutin communal qui divise, et à l’image 
de mes rêveries de vacances, je suis toujours persuadé que 
la réussite demain de notre commune passe par l’investis-
sement d’aujourd’hui, investissement de moyens, d’énergie 
et de ressources, et surtout par l’engagement de chacune 
et chacun. 

Alors, chers concitoyens et chères concitoyennes, ce 28 
septembre, faites-nous d’abord l’honneur de vous pronon-
cer et pensez, en votant, à Saint-Maurice d’après-demain…
comme l’ont fait le Conseil municipal et le Conseil général 
sur le même sujet !

Un chemin étroit mais réaliste

Gérard Puippe
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NOUS INTERVENONS DANS VOTRE QUARTIER VINCENT ROESTI / BCRARCHITECTES

A Saint-Maurice, le futur quartier de la gare ambitionne de tisser des liens entre un 
héritage ferroviaire et un nouvel espace urbain qualitatif.  illustrations BCRarchitectes

NOUS INTERVENONS DANS VOTRE QUARTIER XAVIER LAVANCHY / DIDIER ROUILLER

Un projet urbain qui unit passé et futur

 Le projet de rénovation du collège et de construction de deux salles de gymnas-
tique va entrer en phase active. Le 6 mai 2025, le parlement valaisan s’est prononcé 
accordant par 122 voix contre 2 le crédit de construction de 67,91 millions de francs 
demandé (auquel il faut rajouter 7,55 millions à charge de la Commune et 10 millions 
à charge de l’abbaye pour un montant total de 85,46 millions de francs). Dans la fou-
lée, le projet a été mis à l’enquête. Une autorisation de construire est attendue pour le 
premier semestre 2026 avec un début des travaux dès la rentrée d’août de la même 
année.

Simultanément, le chantier de l’agran-
dissement de la zone sportive Sous-
le-Scex a débuté dès la réception de 
l’autorisation de construire. Les murs 
actuels de la buvette et des vestiaires du 
FC St-Maurice vont résonner cet automne 
des dernières théories d’avant-matchs et 
commentaires d’après-matchs et résister 
aux ultimes effluves de fortalis.

Le bâtiment regroupant la nouvelle 
buvette et vestiaires va prendre place le 
long du terrain de football existant, à l’en-
droit des surfaces d’entraînement annexes. 
 

Le projet se développe sur deux niveaux :

• un rez inférieur, au niveau du terrain 
de football existant, qui regroupe deux 
vestiaires, deux locaux arbitres, un petit 
espace de réunion, des locaux sanitaires, 
les locaux techniques et des espaces de 
rangement ; 

• un rez supérieur, qui regroupe quatre 
vestiaires, une cuisine semi-profession-
nelle, une buvette vitrée qui surplombe le 
terrain existant, un grand espace couvert 
extérieur.

La construction sera simple, avec une 
partie inférieure contre terre et une dalle 
sur rez inférieur en béton armé. Le reste 
de la structure principale sera construite 
en bois avec des panneaux de remplissage 
métalliques. Le toit sera à deux pans, avec 
des grands avant-toits pour protéger la 
façade et ses abords.

Le projet complet vise, dans la zone 
jouxtant au Nord le cimetière, outre la 
construction des vestiaires/buvette en 
2025, à l’installation d’un terrain de 
foot avec revêtement synthétique, ainsi 
que d’un parking de 70 places en 2026 
et 2027 selon crédit d’engagement de  
3,5 millions de francs voté en décembre 
2023 par le Conseil général. Pour rap-
pel, l’emplacement actuel des vestiaires 
est mis à disposition du canton pour la 
construction des salles de sport du col-
lège après, début 2026, leur démolition en 
même temps que celle des baraquements 
militaires du camp du Scex.

Collège et zone sportive Sous-le-Scex, ça démarre...

Conçu autour d’un volume compact 
accueillant le nouveau bâtiment de la 
HEP, il ouvre une séquence d’espaces 
publics variés : au nord, la place de la 
Gare retrouve son rôle d’accueil et de 
rencontre; à l’est, un belvédère et un parc 
offrent calme et fraîcheur; au sud, la place 
Cargo s’ouvre sur les voies CFF et dialogue 
avec les bâtiments historiques, dont la 
halle à marchandises CFF et le bâtiment 
« Cargo ».

Le projet valo-
r ise l ’ex ista nt 
: la hal le CFF 
sera reconvertie 
en salle polyva-
lente ouverte à 
la population. Le 
bâtiment Cargo 
deviendra une 
« maison pour 
tous », accueil-
lant associations, 
services et centre 
de recherche.

Le nouveau bâtiment HEP, inspiré de 
l’héritage logistique, rassemblera des 
espaces d’apprentissage innovants sur 
cinq niveaux. On retrouvera des salles 
de grande capacité au rez-inférieur, une 
cafétéria ouverte sur l’espace public, des 
plateaux modulaires aux étages pour 
expérimenter de nouvelles méthodes 
pédagogiques, et une terrasse panora-
mique végétalisée au sommet.

Conçu pour être exemplaire sur le plan 
écologique et énergétique, l’ensemble 
privilégiera des matériaux naturels, une 
isolation performante ainsi qu’une pro-
duction d’énergies renouvelables. Cette 
démarche permettra de réduire fortement 
l’empreinte carbone tout en assurant un 
bon confort aux usagers.

La structure mixte béton-bois et l’en-
veloppe s’inspirent des matériaux locaux. 
Face aux enjeux climatiques majeurs, le 
projet mise sur le réemploi de matériaux et 
la limitation des démolitions pour réduire 
son impact environnemental.

Avec sa morphologie inspirée des toi-
tures de la ville et des falaises environ-
nantes, ce nouveau pôle urbain veut 
devenir un repère fort pour Saint-Maurice, 
alliant mémoire du lieu et vision durable.
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NOUS INTERVENONS DANS VOTRE QUARTIER 

DIDIER ROUILLER

La zone industrielle des Perris est en train 
de revivre. Après l’approbation du plan de 
quartier par la Commission cantonale des 
constructions le 24 novembre 2022, les tra-
vaux de démolition et d’équipement de la 
parcelle ont débuté le 17 juillet 2023.

Les travaux de démolition ont porté sur 
le solde à détruire de l’ancienne usine de 
ciment, démolie en son temps par l’armée. Les 
exigences au niveau environnemental sont 
très élevées lors de ce genre d’intervention : 
dans chaque tas de gravats sont prélevés des 
échantillons, analysés afin de déterminer la 
filière d’évacuation des matériaux dans telle 
ou telle décharge. En fonction des résultats 
des analyses, certains matériaux ont pu être 
réutilisés sur place, après concassage.

Une fois ces travaux de démolition lancés, 
et vu la taille importante de la parcelle, la 
mise en place des équipements a suivi, avec 
la construction des collecteurs d’eaux usées, 
du réseau d’eau potable, de l’éclairage public, 
des équipements électriques et multimédia.

Une importante partie des surfaces a 
trouvé rapidement preneur et la commune 
se réjouit d’accueillir dans ce quartier les 
sociétés et entreprises suivantes : 
 
• Genedis SA, chantier à venir 
• Alkana Sàrl, locaux inaugurés et en 
exploitation 
• Coutaz SA, chantier en cours 
• MC Sàrl, chantier en cours 
• Satom SA – thermorezo, chantier à venir

MEX BERTRAND GALLAY

Fidèle à sa mission d’accompagnement et de 
réinsertion, La Fontanelle a récemment offert à six 
jeunes une chance unique : participer à un voyage 
humanitaire à Madagascar.

Des Perris en 
pleine mue

Retour de voyage humanitaire

Trois semaines loin de leurs repères, 
trois semaines d’immersion dans une 
réalité brute, intense et bouleversante. 
Nathakit, Amine, Servan, Isaac, Xavier 
et Yuki ont vécu une aventure hors du 
commun, accompagnés de trois éduca-
teurs et en partenariat avec l’association 
Présence Madagascar.

Un projet préparé avec cœur 
Pour financer le voyage, un repas de 

soutien a été organisé en mai, auquel 
les jeunes ont activement participé. En 
parallèle, une collecte de dons a permis 
de réunir fournitures scolaires, médi-
caments, kits de secours et vêtements 
pour les enfants soutenus par Présence 
Madagascar.

Des gestes concrets et des 
moments inoubliables
Sur place, les jeunes ont réalisé plu-

sieurs actions : réfection de toitures, 
reconstruction d’un mur d’école, plan-
tation dans un jardin en permaculture. 
Un moment fort : une grande fête orga-
nisée pour 800 enfants, avec repas, 
olympiades, rires et danses. Une journée 
portée par leur énergie. « Ce voyage m’a 
appris la force du collectif. On a partagé 
des moments forts avec les habitants. 
Je n’oublierai jamais leur sourire et leur 
accueil », confie Nathakit.  Les jeunes 
ont aussi visité une prison pour mineurs 
– un moment marquant – et le bateau-hô-

pital « Mercy Ships », symbole d’espoir 
pour de nombreuses familles malgaches. 
Chacun est revenu marqué à sa manière. 
« Ce voyage, c’est la plus belle chose qui 
me soit arrivée. Ce qui m’a touché, c’est 
la gentillesse des gens malgré les condi-
tions de vie difficiles », témoigne Amine. 
« Il y a eu quelques tensions, mais ce que 
je retiens avant tout, c’est l’expérience 
unique que j’ai vécue » ajoute-t’il.

« Ce qui m’a le plus marqué, c’est la 
misère et la prison pour mineurs. En 
Suisse, les prisons, c’est des hôtels à 
côté… » partage Servan. « Le plus diffi-
cile pour moi, c’était d’être malade pen-
dant presque tout le séjour », confie-t-il 
encore. Et Isaac résume en quelques 
mots ce que beaucoup ont ressenti : « 
C’est très pauvre… mais c’est tellement 
vivant. »

Au-delà des difficultés, une leçon 
de vie
Tout n’a pas été simple. Maladies, 

fatigue, conditions éprouvantes, longues 
heures de route et d’attente, gestion 
des émotions et des tensions… Mais ces 
épreuves ont aussi été sources d’appren-
tissage. Ce séjour a offert aux jeunes une 
véritable leçon de vie et d’humanité, 
portée par des rencontres inoubliables 
dans un pays où, malgré le manque, la 
chaleur humaine abonde.

La cimenterie en 1957. Jean Dionisotti

De gauche à droite : Amine (jeune), Michael (cameraman et accompagnant), Myriam (secrétaire de l’association 
Présence-Madagascar Suisse), Xavier (jeune), Bertrand (président de l’association Présence-Madagascar et 
éducateur sportif à La Fontanelle), Nathakit (jeune), Yuki (jeune), Servan (jeune), Isaac (jeune) et Jessica (éducatrice). 
Bertrand Gallay
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ENVIRONNEMENT AUGUSTINE RAPPAZ

Peut-être l’aurez-vous remarqué, depuis quelques 
semaines, les zones jusqu’alors engazonnées, à l’en-
trée Sud de Saint-Maurice, se sont couvertes de fleurs 
multicolores.

Loin d’être un phénomène lié à quelque 
magie créative du druide Panoramix – 
résidant au château depuis avril, mainte-
nant – cette métamorphose a été pensée 
par la commune de Saint-Maurice, afin 
d’embellir l’espace public, de favoriser la 
biodiversité, tout en réduisant les heures 
d’entretien de ces espaces et leur consom-
mation en eau.

Déroulement des travaux
Il aura fallu environ quatre mois pour la 

transformation du gazon en parterre fleuri, 
en passant par différentes étapes. Dans un 
premier temps, au sortir de l’hiver, les sur-
faces engazonnées ont dû être décapées, ce 
qui signifie qu’une couche d’environ 3 cm 
d’épaisseur a été totalement retirée, lais-
sant la terre à nu. Ensuite, cette dernière a 
été ameublie et les plus grosses pierres ont 
été évacuées pour un entretien plus aisé à 
l’avenir (fauche). Finalement, un mélange 
de semences provenant de 23 espèces a 
été réparti sur toute la surface. On peut 
ainsi observer, après environ deux mois 

de croissance et jusqu’à fin septembre, des 
centaurées, cosmos, pavots et autres fleurs 
d’ornement diverses, qui atteindront une 
hauteur de 50 centimètres au maximum 
de leur développement.

Avantages
Outre le foisonnement de petites fleurs 

multicolores qui, visuellement, sont très 
agréables à regarder, d’autres bénéfices 
sont à retirer de la mise en place de ces 
surfaces fleuries.

Premièrement, du point de vue biodi-
versité, les différentes espèces de fleurs 
fournissent de la nourriture aux insectes 
pollinisateurs sous forme de nectars et 
de pollens variés. Tous ces butineurs 
gourmands font alors également le bon-
heur de leurs prédateurs : oiseaux, petits 
reptiles et mammifères insectivores qui 
bénéficient indirectement de la présence 
des fleurs. Les habitants du sous-sol, eux 
aussi, tirent un avantage non négligeable 
de la présence d’une végétation haute qui 

joue le rôle d’une isolation efficace et les 
protège ainsi beaucoup mieux de la cha-
leur et de la sècheresse qu’en présence 
d’un gazon tondu à ras.

Deuxièmement, les surfaces que vous 
pouvez observer à l’entrée de la ville ne 
nécessitent aucun arrosage. Les espèces 
choisies sont, en effet, assez adaptées aux 
milieux secs. Aussi, en raison de la hauteur 
des différentes essences, le sol est toujours 
ombragé et bien protégé des rayons du 
soleil. L’eau qui est stockée dans le terrain 
s’évapore donc moins vite. Une aubaine en 
période de sécheresse, où les restrictions 
d’eau peuvent rapidement devenir néces-
saires.

Troisièmement, en matière d’entretien, 
les parterres de fleurs ne nécessitent que 
très peu d’interventions. Les travaux de 
préparation du sol sont réalisés la première 
année, puis, une année sur deux, au prin-
temps, de nouvelles graines sont semées 
afin de maintenir une diversité de fleurs 
sans que l’une ou l’autre des espèces ne 
colonise toute la surface. D’ailleurs, dans 
une première étape, les espèces semées ne 
sont pas toutes locales, mais seront petit 
à petit remplacées naturellement, ou avec 
notre aide, par des espèces de la région. En 
fin d’automne, ensuite, il est recommandé 
de réaliser une fauche à 10 cm, afin que les 
surfaces restent propres durant l’hiver. Il 
peut aussi être utile de surveiller l’appa-
rition de plantes envahissantes, afin de 
les arracher et d’éviter leur prolifération 
parmi le mélange de fleurs.

L’entrée de la ville a fleuri, en effet. C’est 
un début. Et petit à petit, nous espérons 
que le centre, les abords et les périphéries 
de cette même ville fleuriront également, 
pour plus de biodiversité, pour la préser-
vation de la ressource en eau, pour une 
meilleure efficience de l’entretien, mais 
aussi, tout simplement, pour le plaisir des 
yeux.

L’entrée de la ville a fleuri !

Que vous passiez à pied ou en voiture, les fleurs vous accueillent désormais à l’entrée Sud de Saint-Maurice. Evelyne Saillen
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EVELYNE SAILLEN  

Ce printemps, des bouteilles 
ont poussé sur des arbres : la 
campagne de piégeage du fre-
lon asiatique menée par le can-
ton du Valais dans le district 
de Saint-Maurice a permis de 
surveiller la présence de cette 
espèce invasive.

Contrairement aux premières 
observations, des individus ont 
finalement été piégés à Mas-
songex et un groupe de 5 à 6 
frelons asiatiques a été observé 
tournant autour d’un pressoir, 
confirmant la présence de ce 
redoutable prédateur. De plus, 
un nid primaire a été découvert 
puis détruit à Lavey

Parallèlement, quelques fre-
lons européens ont également 
été capturés, témoignant de la 
présence locale de cette espèce 
indigène et non problématique.

Cette opération de surveil-
lance contribue à mieux com-
prendre la dynamique des 
populations de frelons dans la 
région, à suivre de près l’ex-
pansion du frelon asiatique et 
à mettre en place des mesures 
rapides de prévention et de lutte 
contre d’éventuelles invasions 
futures.

AUGUSTINE RAPPAZ  

Lors de la construction d’un nouveau bâti-
ment ou d’une rénovation, plusieurs exigences 
énergétiques doivent être respectées, confor-
mément à la mise à l’enquête publique, afin de 
respecter les nouvelles prescriptions de la loi 
cantonale sur l’énergie, entrée en vigueur au 
1er janvier 2025.

Afin de garantir l’application des disposi-
tions prévues lors de la mise à l’enquête, une 
vérification doit être effectuée au moment de la 
construction pour s’assurer que les matériaux 
utilisés correspondent à ceux analysés et vali-
dés lors de la procédure de mise à l’enquête. La 
commune a donc mis en place un système de 
vérifications aléatoires des chantiers, par poin-
tage, réalisées par un bureau externe.

Ces contrôles portent principalement sur la 
qualité de l’isolation thermique des bâtiments 
— toiture, façades, fenêtres, ponts thermiques, 
etc. — ainsi que sur les installations techniques 
comme les systèmes de chauffage et les instal-
lations photovoltaïques.

L’objectif est d’éviter les dérives et de garan-
tir que les projets répondent aux exigences 
de performance énergétique validées par les 
autorités. Ces inspections concernent tous les 
types de chantiers, qu’il s’agisse de nouvelles 
constructions ou de rénovations. Il est égale-
ment important de rappeler que ces contrôles 
visent aussi à soutenir la transition énergé-
tique locale, en favorisant des bâtiments plus 
durables et moins énergivores.

AUGUSTINE RAPPAZ  

Vous cherchez des idées de balade ? La 
commune de Saint-Maurice et les com-
munes membres de l’Agglo Chablais vous 
invitent à explorer un parcours inédit, sur 
les thématiques de l’énergie et de la biodi-
versité, jusqu’au 25 juillet 2026. Partez à la 
découverte de 15 lieux répartis dans l’Agglo-
mération chablaisienne entre les communes 
d’Aigle, Bex, Collombey-Muraz, Lavey-
Morcles, Massongex, Monthey et Saint-Mau-
rice ! Découvrez les richesses de votre région 
de manière ludique, avec des prix à gagner 
à la clé. Pour Saint-Maurice, découvrez la 
renaturation du torrent de Mauvoisin et le 
chauffage à distance Calorabois. 

Jouez et gagnez
A chaque étape, un quiz vous attend, repé-

rable par une affiche et un QR Code. Réalisez 
les étapes dans l’ordre que vous souhaitez, 
répondez aux questions, validez l’étape et 
augmentez vos chances de gagner des prix 
! Les étapes sont souvent liées à des prome-
nades déjà existantes dans les communes. 
L’occasion d’en apprendre davantage sur 
chaque site. 

Comment participer ?
Scannez ce QR Code 

pour créer votre compte 
ou rendez-vous su r 
https://www.localiz.ch/
mon-compte/ et sélec-
tionnez le parcours « 
L’Agglo en transition ».

Piège au fre-
lon asiatique

Contrôles  
aléatoires des 
chantiers

Circuit  
didactique... avec 
des prix à la clé

ENVIRONNEMENT 
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Les autorités politiques agaunoises 
ont décidé d’organiser et promouvoir des 
événements qui sont écoresponsables et 
qui respectent le développement durable 
pour aller dans le sens du label « Cité de 
l’énergie ». Elles souhaitent favoriser la 
lutte contre le gaspillage et les déchets 
sauvages, la réduction de déchets sur la 
voie publique, l’amélioration de la pro-
preté sur les lieux de manifestations. 
C’est dans cette optique que la commune 
instaurera une obligation d’utiliser de la 
vaisselle réutilisable lors de tout événe-
ment organisé sur son territoire dès 2026.

Réduire la pollution plastique
Chaque année, les manifestations fes-

tives, sportives ou culturelles génèrent 
une quantité importante de déchets, 
en particulier liés à la vaisselle jetable. 
Or, ces déchets sont rarement recyclés, 

finissent souvent incinérés ou dans la 
nature, et contribuent à la pollution plas-
tique. À l’inverse, la vaisselle réutilisable 
– lavable et durable – permet de réduire 
signifi cativement l’empreinte écologique 
des événements, tout en améliorant leur 
image.

Les principes de cette introduction sont 
les suivants : 

• La vaisselle réutilisable sera obliga-
toire dès 2026 pour tous les événements 
ayant lieu sur le territoire agaunois, indé-
pendamment du public attendu. Il sera 
donc demandé aux personnes louant les 
salles communales d’utiliser la vaisselle 
mise à disposition et aux personnes orga-
nisant un événement sur la commune de 
se munir de vaisselle réutilisable. 

• Un contrat d’exclusivité a été signé 
avec l’entreprise valaisanne Papival SA. 
En cas de collaboration avec ce parte-
naire, un rabais de 12% est octroyé. Cette 
collaboration n’est pas obligatoire. Cha-
cun est libre d’organiser sa vaisselle réu-
tilisable de la manière dont il le souhaite. 

• Un stock de 1500 gobelets 2,5 dl, 1500 
verres à vin 1 dl et 1000 verres longdrink 
labellisés avec le logo de Saint-Maurice 
est acheté par la commune et stocké 
auprès de Papival SA. Ce matériel est mis 

à disposition gratuitement (frais de loca-
tion off erts) pour les événements agau-
nois. Le lavage et le transport restent à la 
charge de l’organisateur. 

• Calendrier de mise en place de l’obli-
gation : l’année 2026 se veut être une 
année de transition durant laquelle les 
organisateurs de manifestation essaient 
de mettre en place leur propre concept 
d’utilisation de vaisselle réutilisable. 
L’obligation ferme prendra eff et dès le 1er 
janvier 2027.

Plus d’informations sur internet
Une page web dédiée sur le site internet 

de la commune www.st-maurice.ch sera 
prochainement rédigée pour transmettre 
toutes les informations utiles concernant 
cette nouvelle obligation : modalités pour 
la réservation de la vaisselle auprès de 
Papival SA, tarifs de location et de net-
toyage, etc. En instaurant cette règle, 
Saint-Maurice affi  rme son engagement 
pour un avenir plus propre, plus respon-
sable, et donne l’exemple d’une collecti-
vité qui agit concrètement pour le bien 
commun. Les autorités politiques agau-
noises sont conscientes de la complexité 
de la mise en œuvre de cette nouvelle 
obligation. Elle remercie d’avance l’enga-
gement de toute la population à l’égard de 
l’environnement et de la planète.

ENVIRONNEMENT ANNE BRASEY

Vers une commune plus durable: adoptons la vaisselle réutilisable à Saint-Maurice !

Vaisselle réutilisable, 
une obligation dès 2026

La vaisselle réutilisable de Papival SA a fait ses premières 
armes à Saint-Maurice lors de la Fugue chablaisienne, en 
juin dernier. DR

ESPÈCE INVASIVE JOHAN PACCOLAT

C’est un arbre à feuilles tombantes en automne. 
Il peut atteindre 25 m. de haut, il a une écorce 
gris-brun et qui est très crevassée. Il est faci-
lement reconnaissable à ses fl eurs en grappes 
blanches et pendantes. Ses feuilles, formées de 
folioles de 2 à 5 cm de long, ont à leur base des 
épines.

Pour lutter contre cette plante, si elle est encore 
jeune et relativement petite, il faut l’arracher, si 
possible avec les racines. Si l’arbre est déjà trop 
grand, on a la possibilité de faire un annelage. Cela 
consiste à enlever l’écorce et la partie vivante sur 
20 cm de haut sur les 90% de la circonférence du 

tronc. Ainsi, il va sécher puis on pourra l’abattre et 
dessoucher. Il n’est pas toxique, mais il est impor-
tant de mettre des gants (attention aux épines) et 
des lunettes lors des travaux d’arrachage. Quand 
vous avez fi nalement réussi à vous débarrasser 
de la plante, vous pouvez planter ou semer une 
espèce indigène à la place, pour éviter de laisser 
le terrain à nu et que la plante recolonise le site. 

Pour l’élimination, n’amenez surtout pas la 
plante au compost communal; amenez-la au 
triage forestier (annoncez le dépôt des plantes au 
personnel du triage) ou à la déchetterie, en évitant 
d’en perdre sur le chemin.

Le robinier ou faux acacia
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Une explosion de fl eurs à l’Espace ContreContre

Antoine Zeiter (de) nouveau primé

365 jours de 2024, qu’il vente ou neige, 
l’Agaunoise a, en guise de serre, créé une 
bulle d’observation de l’infi me et du détail. 
Au fi nal, plus de 900 aquarelles ont pris 
couleurs sous ses yeux, immobilisant les 
saisons en pastels.

Au-delà de l’aspect visuel, c’est bien 
une démarche interdisciplinaire qui a vu 
le jour en fi ligrane des oeuvres de Cathe-
rine Frossard. Botanique d’abord avec 
son fl ux de métamorphoses, mais aussi 
artistique dans la fragilité du vivant qui 
devient. Surtout, Catherine Frossard a 
convié Proust et ses madeleines derrière 
les couleurs. La petite fi lle qui troquait ses 
heures de jardinage contre du repassage 
a rencontré dans sa démarche un retour 
à l’enfance, comme une revanche gentille 
qui transforme la corvée d’alors à l’essen-
tiel d’aujourd’hui. Une démarche qui ne 
laisse pas le monde indiff érent. 

« Retrouver une fl eur, c’est parfois un 
espace de mémoire et d’émotions qui sur-
git », explique l’artiste. Il lui fallait un lieu 
pour y puiser ses racines. Mission accom-
plie au Potager agaunois, « un jardin à 
portée de main », dans lequel Catherine 
Frossard a posé son atelier ambulant. 
Comme une funambule en prise avec les 
saisons.

→ In horto, exposition de Catherine 
Frossard, du 11 au 26 octobre.

→ Espace ContreContre
www.contrecontre.com

→ En présence de l’artiste tous les 
après-midis, hormis le lundi.

Un potager en cultures

Labouré en 2022, le Potager agaunois rassemble aujourd’hui 21 membres sur ses plates-
bandes à proximité du Foyer franciscain. Certains y sèment des trésors, d’autres récoltent 
les mauvaises herbes. On y bourdonne même grâce au rucher de Sophie Zeiter. Le plus 
important, c’est qu’on s’y cultive. En botanique, mais surtout en interactions humaines. Un 
petit paradis en somme, à portée des yeux des visiteurs.

Né en 2008, Antoine a toujours baigné 
dans la musique. On peut même dire qu’il 
est tombé tout petit dans le chaudron 
puisqu’une bonne partie de sa famille 
se distingue dans les rangs de la fanfare.

Il apprend tout d’abord à manier le cor-
net au sein de l’école de musique et suit 
en parallèle des cours de solfège durant 
lesquels il exerce ses talents de joyeux 
drill. Peu après, il adopte le baryton, ins-
trument qu’il va rapidement apprivoiser 
puisqu’il se démarque brillamment lors 
de ses premiers concours de cuivre. Il 
a notamment été nommé « Champion 
valaisan cadet en baryton » en 2022 

et « Champion suisse » dans la même 
catégorie en 2023. En décembre 2024, 
il remporte le championnat valaisan avec 
un score presque parfait de 99 sur 100 !

Un soliste qui a l’esprit d’équipe
Parallèlement à ses concours en soliste, 

Antoine s’entraine avec ses oncles et son 
papa et remporte, avec eux, diff érents 
titres en catégorie « Ensemble ». Cette 
année, il s’est hissé à la 3e place du cham-
pionnat suisse, catégorie « Euphonium/
Baryton », et il a décroché une place en 
finale parmi les huit meilleurs jeunes 
musiciens de sa catégorie.

Notre passionné de musique a égale-
ment débuté une carrière dans les brass 
bands, d’abord dans l’ensemble Ambitus, 
puis dans l’Ensemble de Cuivres Valai-
san, un brass band qui évolue dans la 
plus haute catégorie nationale.

Il était donc bien mérité pour ce jeune 
musicien brillant et toutefois plein d’hu-
milité de recevoir cette distinction, lui 
qui porte avec fi erté les couleurs de notre 
fanfare municipale. Nous lui souhaitons 
une longue et belle carrière.

EXPOSITION EMMANUELLE ES-BORRAT « In horto », en latin, c’est « dans le jardin ». Un lieu 
extraordinaire à la Trenet dans lequel Catherine Frossard a mis en œuvre ses pin-
ceaux une année durant, fi xant les fl eurs du bouton à leur fl oraison majestueuse. 

VIE COMMUNALE SANDRINE POCHON Cette année, la Société de 
Développement a décidé d’attribuer le prix du mérite culturel à 
Antoine Zeiter, un jeune musicien talentueux, membre émérite 
de notre célèbre Agaunoise.

Bernard Mottiez, président de la SD, a remis son prix à 
Antoine Zeiter. DR

Catherine Frossard au Potager agaunois, mai 2024. 
Emmanuelle Es-Borrat
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DU CÔTÉ DE LA MÉDIATHÈQUE

LAURETTE CACHAT

ÇA SE PASSE CHEZ VOUS ESTELLE BAUR

Cet automne, découvrez une énigme humoristique 
autour d’Astérix, dans les rues de la ville.

En marge de l’exposition qui est actuel-
lement consacrée, au château, au fier 
Gaulois à moustache, Anne Brasey, de 
Saint-Maurice Tourisme, et Emmanuelle 
Es-Borrat, présidente de la fondation du 
château, ont imaginé une énigme illustrée 
par Dom Studer, à faire gratuitement et en 
tout temps.

Depuis le 1er septembre, vous pou-
vez télécharger la fiche de jeu sur 
www.saint-maurice.ch/jeu, tenter de 
retrouver les six villages thématiques au 
sein de la commune – le village des Gaulois, 
le village de la Petite Californix, le village 
des Romains, le village des Sans Soif, le 
village du Chef et le village Périphérix – et 
résoudre diff érentes énigmes. 

A la clé, vous pourrez peut-être rempor-

ter d’incroyables prix, parmi 
lesquels des entrées au châ-
teau, des fi gurines et peluches 
d’Idéfix, Astérix et Obélix, 
mais aussi un séjour pour 
deux personnes à Saint-Mau-
rice (comprenant une nuitée, 
les repas et des visites touris-
tiques) ou des entrées au Parc 
Astérix (à Plailly, en France) !

Quelle diff érence avec 
l’Enigme de Pâques ?

Hormis sa thématique, 
l’Enigme Astérix sera plus 
accessible aux adultes et ado-
lescents (Saint-Maurice Tou-
risme la conseille dès 12 ans). 
Les questions mêlent obser-
vation de la ville et connais-
sances autour de la célèbre 
bande dessinée d’Albert Ude-
rzo et René Goscinny. 

Le parcours dure une heure 
et demie à deux heures et vous 
invite à ouvrir l’œil devant 
les vitrines des différents 
commerces des quartiers 

arpentés. L’activité étant disponible gra-
tuitement et en tout temps, il est tout à fait 
possible de l’intégrer à vos sorties en ville, 
à la visite de l’une ou l’autre des attractions 
touristiques de la commune, ou à vos péré-
grinations du week-end, qu’elles aient lieu 
en famille ou accompagnées de vos amis.

Plongez dans l’époque d’Astérix – ou 
presque ! – redécouvrez Saint-Maurice 
sous un jour nouveau grâce aux liens qui 
l’unissent à l’univers gaulois, cherchez des 
indices, répondez correctement aux ques-
tions et ne manquez pas de déposer votre 
bulletin dans la boîte aux lettres dédiée, 
sur la façade de l’offi  ce du tourisme. Vous 
avez jusqu’à la fermeture annuelle du châ-
teau pour participer. Le tirage au sort de 
la fi n de l’année vous couronnera peut-être 
de succès.

Saint-Maurix 
en Gauloiseries

Nuit du conte 
le 14 novembre

Pour sa trentième édition, la nuit du 
conte propose un « voyage dans le 
temps  ». A cette occasion, la Mé-
diathèque Valais St-Maurice a invité 
la conteuse Fabienne Monnay Daves 
qui présentera un spectacle intitulé : 
« Valais en légendes, voyageons dans 
le temps ! » Elle sera accompagnée en 
musique par Nathalie Manser, avec 
son violonCIEL et autres fantaisies so-
nores. 

Du Valais, on connaît les montagnes, 
les forêts, les abricots, les châteaux, 
la chasse, les mayens et la messe du 
dimanche matin. Mais avez-vous déjà 
entendu parler du chamois blanc ? Et 
de cette créature monstrueuse qui 
s’est emparée de nos pâturages ? 
Qu’en est-il de la fée nichée au pied de 
la Dent Blanche ? Et des guérisseuses 
qualifi ées de sorcières ?

Laissez-vous emporter dans l’univers 
poétique et mystérieux d’un Valais qui 
ne demande qu’à révéler ses secrets !

Rendez-vous le vendredi 14 novembre 
à 19h00 pour découvrir le Valais 
d’autrefois.

Entrée libre. Spectacle tout public, 
enfants dès 10 ans. Durée : environ 
1h00.

La soirée se poursuivra avec une 
verrée.

La conteuse Fabienne Monnay Daves sera 
accompagnée de la musicienne Nathalie Manser.

LE GRAND JEU 
DE CET   AUTOMNE
LE GRAND JEU LE GRAND JEU 

DE CET   AUTOMNE
www.saint-maurice.ch/jeu
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SOCIÉTÉ LOCALE ESTELLE BAUR  

Depuis cette année, Saint-Maurice a aussi sa « Jeunesse ».

Début 2025. Luca Dionisotti et Candice 
Curdy font un constat : contrairement à 
certaines communes voisines, comme 
Collonges ou Vernayaz, Saint-Maurice ne 
dispose pas encore de sa « Jeunesse », une 
association au sein de laquelle les jeunes 
Agaunois peuvent se rencontrer et organi-
ser des sorties communes. Ni une ni deux, 
le premier revêt la casquette de président; 
la seconde, celle de vice-présidente, et les 
voici qui lancent la Jeunesse Agaunoise !

Aujourd’hui, la toute jeune association 
compte une vingtaine de membres, mais 
elle ambitionne de s’agrandir rapidement 
: « Bien évidemment, toute personne âgée 
de plus de 16 ans ou ayant fini l’école obli-
gatoire est la bienvenue », affirment les 
deux compères.

Pas encore de local, mais beaucoup 
de projets
A l’heure de rédiger ces lignes, l’asso-

ciation cherche encore un pied à terre au 

sein de la commune, où elle puisse orga-
niser ses réunions. « C’est la raison pour 
laquelle nous ne proposons, pour l’heure, 
que des sorties en extérieur, par exemple 
des bals ou des marches en montagne, le 
tout environ une fois par mois. »

Si vous avez un lieu à proposer à la Jeu-
nesse Agaunoise ou simplement l’envie 
de rencontrer ses membres pour discuter 
avec eux, vous pouvez les contacter par 
mail à jeunesse.stm@gmail.com. Un site 
internet est actuellement en construc-
tion et devrait bientôt voir le jour, mais 
il est possible de suivre les actualités de 
l’association sur Instagram, via le compte 
@jeunesse.de.stmaurice. « Nous allons 
également tenir un stand lors du mar-
ché de Noël. Dans l’idéal, il nous faudrait 
avoir finalisé les « gros » projets de lance-
ment de la jeunesse afin d’avoir des bases 
solides d’ici le début de l’année 2026, soit 
trouver un local, des rentrées d’argent, 
voire éventuellement des sponsors. »

Créée en 1997, la ludothèque de Saint-Maurice propose 
toujours des moments de jeu aux petits et grands enfants 
de la commune.

Depuis près de 30 ans, l’association 
– baptisée « Agauludo » par Catherine 
Coutaz – a connu de nombreux rebon-
dissements : la succession de ses prési-
dentes – Danielle Brochellaz, Corinne 
Parchet, Nicole Rappaz, Evelyne Saillen 
et Annick Barman, qui occupe encore le 
poste aujourd’hui – et plusieurs déménage-
ments, des sous-sols de l’annexe de Lavi-
gerie, à la maison Barman (Chemin de la 
Tuilerie 3a), en passant par les locaux de 
l’actuelle crèche-UAPE. Au lancement de 
la saison 2025-2026, Agauludo se porte 
comme un charme. L’association offre de 
nombreux rendez-vous tout au long de 
l’année, lors desquels il est possible de 
(re)découvrir une kyrielle de supports 
ludiques et d’échanger autour de ses 
propres coups de cœur. Si elle compte 
une centaine de membres, la ludothèque 

est toujours à la recherche de bénévoles 
pour animer ses différentes activités. 
Pour intégrer l’équipe, il suffit de dispo-
ser de deux à six heures de temps libre 
par mois et d’aimer jouer. En échange, un 
abonnement annuel est offert pour toute 
la famille, avec la possibilité de suivre des 
formations et de participer gratuitement 
à la sortie annuelle.

Véritable caverne d’Ali Baba
Les locaux de la ludothèque réunissent 

près de 1600 jeux et jouets. Depuis 2017, 
toutes les nouveautés sont répertoriées 
sur le site de l’association : www.agauludo.
ch Il est également possible d’emprunter 
certains jeux. Moyennant un abonnement 
de 70 francs par année, chaque personne 
peut louer trois jeux pour trois semaines ; 
autre possibilité, l’abonnement « simple », 

à 35 francs par année, permet de louer 
des jeux à tarif préférentiel (entre 1 et 2 
franc(s) pour trois semaines; 6 francs dans 
des cas exceptionnels). La ludothèque met 
aussi à disposition un grand choix de jeux 
en bois.

Hormis les soirées jeux des mercredis 
(durant toute l’année, sauf en juillet et 
août) et les après-midis jeux des enfants 
(de décembre à mars), Agauludo rencontre 
les classes, d’octobre à mai. L’association 
anime aussi le Marché monastique, orga-
nise le marché des enfants et participe 
à la Cité des Jeux et aux Junior Days au 
CERM, à Martigny.

Une nouvelle société pour les jeunes

Viens jouer !

Lancée cette année, la Jeunesse Agaunoise compte déjà 
une vingtaine de membres. Jeunesse Agaunoise

Les soirées jeux dédiées aux ados et adultes ont lieu 
généralement le premier mercredi du mois et commencent 
à 19h30. Agauludo

SOCIÉTÉ LOCALE ESTELLE BAUR
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Lumina de retour après le Marché de Noël
ÇA SE PASSE CHEZ VOUS ESTELLE BAUR ET ANNE BRASEY  
Deux week-ends de fête vous attendent dans les rues 
de Saint-Maurice, pour célébrer l’arrivée de l’hiver.

Bijoux, bougies, objets de décoration 
en bois ou en pierre, produits textiles 
et alimentaires, le marché de Noël de 
Saint-Maurice se présente comme LE 
rendez-vous incontournable pour qui 
peine, chaque année, à trouver le cadeau 
idéal pour ses proches. Créée en 2016 
par Sandra Bochatay, la manifestation, 
co-organisée par l’artisane bénévole et 
Saint-Maurice Tourisme, soufflera ses 
neuf bougies, les samedi 29 et dimanche 
30 novembre prochains.

Cette année encore, plus de septante 
stands sont attendus dans la Grand-Rue, 
entre les places Val-de-Marne et du Par-
vis, pour des moments de partage dans 
une ambiance festive. L’animation sera 
assurée par la petite fanfare de l’Agau-
noise et Leo Dance, mais aussi par divers 
artistes du crus sélectionnés par Sandra 
Bochatay. De nombreux restaurateurs 
ont pris d’assaut les espaces dévolus 
aux foodtrucks pour vous proposer fon-
dues, raclettes, hot-dogs, crêpes, soupes 
et assiettes valaisannes, sans oublier 
les pommes d’amour, jus, chocolats, vin 
chauds et autres douceurs qui réchauffent 
l’âme lorsque pointent les grands frimas.

La manifestation, qui rencontre un suc-
cès toujours croissant, se dote cette année 
d’un site internet tout neuf sur lequel vous 
pourrez retrouver le plan du marché, 
la présentation des stands participants 
ainsi que tous les détails de l’événement : 
www.noelsaintmaurice.ch

Le grand retour de Lumina
La flamme s’invitera de nouveau à 

Saint-Maurice les 6, 7 et 8 décembre. 
L’édition 2025 de Lumina, les voix de la 
lumière, s’appuie sur les recettes qui ont 
fait son succès lors des éditions précé-
dentes. Le même programme se mettra 
en place le samedi 6 et le dimanche 7 
décembre, alors que le lundi 8 décembre 
sera dévolu aux célébrations de l’Immacu-
lée Conception à l’abbaye.

De nouveaux concerts seront enton-
nés à la lueur de la flamme. Parée de 
centaines de bougies, la basilique de l’ab-
baye accueillera, à 20h30 les samedi 6 et 
dimanche 7 décembre, respectivement le 
groupe de gospel One Step et un projet 
lyrique de Charles Barbier. Il est d’ores 
et déjà possible d’acheter ses billets sur : 
www.lumina-stmaurice.ch 

Quatre troupes de feu illumineront 
quatre emplacements de la ville : sur la 
Place Val-de-Marne, le duo d’artistes 
suisse allemand Herz Feuer reviendra 
avec son spectacle poétique mêlant bulles 
de savon et feu. Sur la Place du Parvis, l’ar-
tiste tessinois Fabio Zoppelli présentera 
son nouveau projet autour de la danse et 
du feu. A la Rue Fernand-Dubois, les Valai-
sans de la Garde du Mont Gibloux et Les 
Flammes de Sédunes s’adonneront aux 
traditions médiévales d’escrime et de feu.

Nouveautés de cette année
Le site archéologique de l’abbaye sera 

magnifié grâce au spectacle du duo vau-
dois de la Compagnie du Petit Grimoire et 
son approche de performance poétique de 
jonglerie LED et de percussions insolites.

Pour permettre au public de se « mettre 
au chaud », un moment de contes pour 
enfants et de lectures pour adultes sera 
proposé dans deux lieux de la manifesta-
tion. Un éclairage architectural disposé 
par la société Loclight mettra en valeur 
le riche patrimoine de la Grand-Rue. Des 
bougies géantes seront disséminées tout 
au long du parcours des festivités, créant 
une signalétique insolite et féérique.

Un espace de convivialité et de ren-
contre en plein air prendra ses quartiers 
sous les arcades de l’ancien hôtel de ville, 
proposant boissons et petite restauration. 
Le programme, entièrement gratuit, est à 
découvrir sur www.lumina-stmaurice.ch. 

Appel aux bénévoles
 
Lumina, les voix de la lumière, 
c’est quatre personnes actives 
tout au long de l’année au sein 
du comité d’organisation, mais 
aussi et surtout une trentaine 
de bénévoles s’impliquant lors 
des soirées du festival. Votre 
implication est très appréciée 
et nécessaire à la tenue d’une 
manifestation de qualité. Si vous 
souhaitez soutenir le festival et 
vous inscrire en tant que béné-
vole, n’hésitez plus et remplissez 
le formulaire sur  
www.lumina-stmaurice.ch !

Le Marché de Noël est le principal événement hivernal à Saint-Maurice. Clin d’Oeil Herz Feuer, qui avait enchanté le public lors de la dernière édition de Lumina, en 
2023, sera de retour cette année. Sabine Crittin
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SENIORS  

Danses du monde Pro Senectute: le groupe 
de Saint-Maurice invite les danseurs du 
Valais francophone. 

Samedi 25 mai, c’était le tour du groupe 
agaunois d’organiser la traditionnelle jour-
née annuelle et d’accueillir ainsi plus de 90 
danseuses dont quelques hommes des 8 
groupes de Danses du Monde Pro Senectute 
du Valais francophone et leurs moniteurs. 

Des plus simples aux plus complexes, 
des plus calmes aux plus endiablées, nos 
pieds ont rythmé le fil d’une vingtaine de 
musiques : danses en cercle des Balkans, 
mixers italiens, suédois, russes et améri-
cains…. Pour visiter et goûter ensemble le 
monde autrement que par la politique et la 
séparation, dans une ambiance de paix et 
de partage. 

Dans le lieu idéal de la salle polyvalente 
(grand merci à la commune de Saint-Mau-
rice pour sa mise à disposition), ce fut 
joyeux, varié et convivial – le délicieux repas 
servi au restaurant de la piscine a contribué 
à cette réussite. Ce sera de nouveau notre 
tour d’organiser cette rencontre dans 8 
ans… ! 

En attendant, les « 60+ » sont bienvenus 
pour entrer dans la danse, les mardis à 
quinzaine, à la salle de la Tuilerie. Pour pré-
parer les danses de la journée cantonale 
2026 ! ainsi que d’autres, pour le plaisir et 
en accord avec les saisons. Nous avons 
repris le 9 septembre et le premier cours 
est à l’essai.

Eh bien dansez, 
maintenant !

Quelques participants en plein exercice, fin mai dernier, à 
Saint-Maurice. Pro Senectute

Moyens auxiliaires de l’AVS

Les moyens auxiliaires de l’AVS permettent d’allé-
ger la facture de certains appareillages et repré-
sentent ainsi un soutien pour faciliter le quotidien 
des seniors.

L’avancée en âge peut s’accompagner 
de pertes fonctionnelles ou de handi-
caps. Problèmes auditifs, difficultés à se 
déplacer ou encore besoins spécifiques 
en matière de vision : ces contraintes 
peuvent être atténuées grâce à des 
moyens auxiliaires adaptés. Toutefois, 
le coût d’acquisition peut représenter 
un obstacle. C’est pourquoi il est impor-
tant de rappeler que l’AVS contribue au 
financement de certains de ces moyens, 
listés de manière exhaustive, pour les 
rentiers AVS vivant en Suisse.

Quels types de moyens auxiliaires 
sont pris en charge par l’AVS ?
L’AVS peut participer jusqu’à 75% 

du coût net, et ce, indépendamment du 
revenu ou de la fortune de l’assuré. Voici 
la liste des équipements éligibles :

	→ Perruques
	→ Chaussures orthopédiques
	→ Épithèses faciales
	→ Appareils orthophoniques (après 

opération du larynx)
	→ Appareils acoustiques
	→ Lunettes-loupes et télé-loupes
	→ Fauteuils roulants sans moteur

Attention, dans certains cas, l’AVS 
finance un montant forfaitaire ! C’est 
notamment le cas pour l’achat d’appa-
reils auditifs. Celui-ci se monte à 630 
francs pour un appareillage monaural 
et à 1237 francs 50 pour un appareil-
lage binaural. Pour une chaise roulante, 
le forfait est quant à lui de 900 francs 
(montants valables en 2024).

Il apparaît que, dans tous les cas, 
un solde reste à la charge de l’assuré. 
Cependant, des solutions complémen-
taires peuvent être explorées. En effet, 
il recommandé de vérifier votre couver-
ture pour ces dépenses auprès de votre 
assurance maladie complémentaire 
(LCA). Si vous êtes au bénéfice de pres-

tations complémentaires (PC) une parti-
cipation peut également être demandée. 
Dans certains cas et selon votre situa-
tion financière, une aide financière peut 
être obtenue auprès de la fondation Pro 
Senectute.

Comment déposer une demande ?
Celle-ci se fait au moyen d’un formu-

laire que vous êtes tenu de remplir et 
d’adresser à l’office AI de votre canton 
de domicile. Le formulaire en ques-
tion est disponible en ligne, il peut être 
obtenu auprès de l’agent AVS de votre 
commune ou encore auprès du BRIC 
Seniors. 

Les démarches administratives 
peuvent parfois sembler complexes et 
décourageantes. N’hésitez pas à sol-
liciter vos proches ou à demander un 
accompagnement auprès de services 
sociaux pour vous simplifier la tâche.

	→ Le BRIC Seniors est la porte d’en-
trée pour toutes les questions 
portant sur la vie à la retraite. 

	→ BRIC Seniors 
Av. du Théâtre 14, 1870 Monthey 
024/565.80.86 
bric@vs.prosenectute.ch 
 
www.bric-seniors.ch

PAULINE DUPASQUIER
MONITRICE DU GROUPE
DE SAINT-MAURICE

NADIA MEROTTO, RÉPONDANTE POUR LE BRIC SENIORSLA RUBRIQUE DU BRIC  



Journal communal de Saint-Maurice | Septembre 202512

VIE COMMUNALE EVELYNE SAILLEN

Le 23e rassemblement des Saint-Maurice d’Europe 
s’est déroulé à Saint-Jean-Saint-Maurice-sur-Loire, 
les 21 et 22 juin derniers.

C’est sous un soleil radieux et une 
ambiance conviviale que quarante-et-un 
Agaunois ont embarqué pour un voyage 
de quatre jours mêlant découvertes, ren-
contres et gourmandises.

Point d’orgue du voyage, la Rencontre 
des Saint-Maurice a réuni quatorze 
communes dans le joli village de Saint-
Jean-Saint-Maurice-sur-Loire paré de 
banderoles et de guirlandes pour l’oc-
casion. Située dans la région Auvergne-
Rhône-Alpes, dans le département de la 
Loire. Bordée par la Loire, cette petite ville 
offre un cadre paisible avec un riche patri-
moine historique, notamment son église 
ancienne et ses ruelles pittoresques.

Le traditionnel marché aux saveurs, où 
les visiteurs ont retrouvé avec plaisir le 
stand suisse, sa raclette et son petit Fen-
dant.

Le week-end a été rythmé par les apéri-
tifs guinguettes, les visites sous un soleil 
radieux et les officialités.

Le séjour s’est terminé par une visite 
guidée de Roanne, où nous avons flâné 
dans ses ruelles pleines de charme. Ces 
quatre jours ont été l’occasion de tisser de 
nouveaux liens, de découvrir des paysages 
magnifiques et de partager de précieux 
moments ensemble.

Un grand merci à tous ceux qui ont 
contribué à rendre ce rassemblement 
inoubliable, et rendez-vous l’année pro-
chaine pour de nouvelles aventures en 
toute simplicité et bonne humeur !

A l’occasion de la Journée mondiale 
de prévention du suicide (10 sep-
tembre), STOP SUICIDE, association 
de prévention du suicide des jeunes, a 
lancé sa campagne annuelle #LÀPOUR-
TOI2025 !

Cette année, l’association fête ses 25 
ans. Un quart de siècle à informer, sen-
sibiliser et lever le tabou autour de la 
thématique du suicide des jeunes. Pour 
cette année anniversaire, l’association 
souhaite mettre l’accent sur l’entourage 
des jeunes. Pour cela, STOP SUICIDE 
a fait appel à des professionnel-les, des 
politicien-nes, des jeunes et des proches. 

Dans de courtes vidéos, partagées sur 
les réseaux sociaux, ces acteur-rices 
partagent leur implication et intérêt 
pour la prévention du suicide. 

Les vidéos sont à retrouver, depuis 
le 10 septembre, sur les comptes Ins-
tagram, TikTok, LinkedIn et sur le site 
web de STOP SUICIDE !  

	→ Besoin d’aide ? Ne restez pas 
seul-e : appelez le 143 (adultes) ou 
le 147 (jeunes) 24h/7j. 

Retour en images sur la Rencontre des Saint-Maurice

La campagne #LÀPOURTOI est de retour
en septembre CAMILLE DUNANDPRÉVENTION
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Aimez-vous vous rendre au café, 
prendre le temps de discuter avec les per-
sonnes présentes, et partager la richesse 
des expériences de vie et des petits bon-
heurs – ou petits malheurs – du quotidien ?

Alors le café de la diacre est fait pour 
vous !

Dans un monde où les écrans rem-
placent trop souvent les regards et les sou-
rires, où l’individualisme semble parfois 
l’emporter sur la convivialité, Gwendoline, 
la diacre de la paroisse protestante, vous 
accueille avec joie. Au cœur de notre ville, 
ces rencontres favorisent les liens sociaux 
et les échanges humains.

Un jeudi matin par mois, comme au 
café, toute personne est accueillie, dans 
la diversité, avec bienveillance. Que vous 
soyez timide ou extraverti·e, de passage 
ou vivant ici, les portes vous sont grandes 
ouvertes, sans prosélytisme d’aucune 
sorte. Les conversations sont spontanées 
et cordiales.

Comme au café, vous êtes libre d’être là 
cinq minutes ou une heure, de vous attar-
der et de flâner. Boissons et petits biscuits 
vous sont offerts. Venez découvrir ce lieu 
unique où chaque tasse partagée peut être 
le début d’une belle histoire humaine.

Petite astuce : si vous voyez le drapeau 
flotter sur la terrasse ou dans l’avenue de 
la Gare, c’est le bon jour !

	→ Infos : Paroisse protestante des 2 
Rives 

	→ Avenue de la Gare 6 à Saint-Maurice.
	→ Prochaines dates, toujours le jeudi, de 

9h00 à 11h30 : 9 octobre, 6 novembre, 
11 décembre.

E n  1 9 2 5 ,  l e s 
Méla ires rempla-
çaient le vieux bas-
sin en bois de la 
fontaine de la place 
de la chapelle par 
une construction 
en maçonnerie. Un 
siècle plus tard, le 
vendredi 10 octobre 

2025 à 20h00, cet événement fondateur 
sera célébré par une conférence illus-
trée proposée par Alain Besse, du projet  
« Mexmoire ». 

Rendez-vous à la Salle bourgeoisiale de 
Mex (juste en face de la chapelle, à côté de 
la fontaine) pour un voyage dans le temps 
illustré, ponctué d’anecdotes et de docu-
ments d’archives. Jadis, la fontaine n’était 
pas qu’un simple ornement d’été : elle était 
essentielle à la vie quotidienne du village 
pour toutes sortes d’activités. Une histoire 
vivante, racontée avec passion. La confé-
rence sera suivie d’un apéritif convivial… 
où l’eau ne sera pas la seule boisson pro-
posée ! 

	→ Entrée libre – Tout public - Avec le 
soutien de la commune de Saint-Mau-
rice et de la Bourgeoisie de Mex.

Tu rêves de jouer d’un instrument, de 
faire partie d’un groupe et de vivre des 
moments inoubliables ? Rejoins l’école de 
musique de l’Agaunoise ! Tu apprendras le 
solfège, tu auras des cours d’instrument 
rien que pour toi, et bientôt tu joueras 
avec d’autres enfants dans le Coccinelle 
Band (nouveau nom de la petite fanfare) ! 
Concerts, camp d’été, sortie à Europa-Park, 
nouveaux copains… ici, on s’amuse en 
apprenant. Dans une ambiance bienveil-
lante, tu prends confiance en toi et tu par-
tages ta passion avec les autres. Et un jour, 
tu rejoindras la fanfare de Saint-Maurice. 
La musique, c’est encore mieux ensemble. 
On t’attend !

Bienvenue au basket ! Quel que soit 
ton niveau ou ton expérience, le BBC 
Agaune se réjouit de t’accueillir ! Pour la 
saison 2025-2026, le club propose des 
équipes (U7 à U16) couvrant les années 
de naissance 2021 à 2010, sans oublier les 
équipes relax (Papagaune et Mamagaune). 
Effort physique, jeu collectif, technique, 
dépassement de soi, bonne ambiance, plai-
sir, entraînement, compétition, tout cela 
est au menu des équipes du BBC Agaune 
depuis 40 ans ! Viens nous rejoindre pour 
faire du sport avec des copains et des 
copines et vivre de belles émotions sous le 
maillot du BBC Agaune ! Depuis le mois de 
juin dernier, le nouveau comité qui est en 
place se réjouit de te partager son enthou-
siasme pour la balle orange !

Plus d’informations auprès de la prési-
dente, Laetitia Lugon (079 200 11 80 ou 
par e-mail à info@bbcagaune.ch) et sur le 
site internet www.bbcagaune.ch ! Au plai-
sir de te retrouver sous les paniers !

Le vendredi 12 décembre, un joli 
moment convivial et chaleureux vous 
sera proposé au cœur de l’hiver sur la 
Place Val-de-Marne, conjointement orga-
nisé par la Société de Développement de 
Saint-Maurice et la banque Raiffeisen, à 
l’occasion des 100 ans de sa filiale Mas-
songex/Saint-Maurice/Vérossaz.

L’événement sera ouvert à toute la popu-
lation. Il sera possible de déguster du vin 
chaud, des biscômes et quelques douceurs 
de Noël. Des animations musicales pour-
raient également avoir lieu, ainsi que la 
traditionnelle vente de sapins de la Noble 
Bourgeoisie de Saint-Maurice. Pour plus 
de détails au sujet de cet événement, vous 
pouvez vous adresser directement à l’un 
des trois organisateurs.

Le café de Gwendoline : un 
lieu d’échange

Mex, il y a 100 ans 
Histoire d’eau

Viens vivre la musique 
avec l’école de la fanfare 
de l’Agaunoise !

Lancement de la saison au 
BBC Agaune

Save the date !

VIE PAROISSIALE - 
GWENDOLINE NOËL-REGUIN

PATRIMOINE - ALAIN BESSE SOCIÉTÉ LOCALE - DIDIER DERIVAZ

SPORT  - LAETITIA LUGON

ÇA SE PASSE CHEZ VOUS - 
ESTELLE BAUR
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VIE COMMUNALE BERTRAND GIRARD

A la mi-août, la famille  
Crittin a célébré ses 30 ans 
à la tête de la Grotte aux 
fées. Une tâche assumée 
depuis deux saisons par la 
benjamine de la famille.

«Un jour, je succèderai à mes parents.» 
Toute sa jeunesse, Fanny Crittin s’était 
faite à l’idée de reprendre, un jour, la ges-
tion de la Grotte aux fées. L’AVC de son 
père Olivier, fin 2023, est venu précipiter 
l’échéance. Depuis, l’Agaunoise perpétue 
l’héritage familial de trois décennies, célé-
bré en public le 17 août dernier.

Cette fête marque l’ouverture d’une nou-
velle page. Le site restera fermé toute l’an-
née 2026 pour des travaux de rénovation. 
Le canton investit 600 000 francs pour 
refaire l’enveloppe du bâtiment d’accueil, 
dont il transmettra la propriété à la com-
mune de Saint-Maurice pour 1 franc sym-
bolique. Cette dernière a budgété 900 000 
francs pour refaire l’intérieur de l’édifice et 
sécuriser le parcours de visite. 

Fanny Crittin, j’imagine que vous 
voyez d’un bon œil ces travaux de 
rénovation ?
Il faut reconnaître que le bâtiment d’ac-

cueil devient gentiment insalubre, malgré 
notre entretien. Ces travaux sont donc 
bienvenus.  De notre côté, notre contrat 
de gestion échoue au 15 novembre de cette 
année et je n’ai pas vraiment d’informa-
tions pour la suite. J’espère évidemment 
être présente pour la réouverture. Nous 
avons tellement donné pour ce lieu !

Justement, que représente la Grotte 
aux fées pour vous ?
C’est ma maison, même si les lieux ne 

nous appartiennent pas ! L’idée fait peut-
être peur à certains, mais il m’arrive encore 
souvent de dormir ici durant la saison. Ici, 
je me sens bien, apaisée. C’est une chance 
de me lever chaque jour en étant heureuse 
de venir travailler ici.

Cela fait 30 ans que votre famille gère 
les lieux et vous en avez tout juste 31 : 
vous êtes presque née ici !
C’est juste ! Nos parents ont repris la ges-

tion de la grotte lorsque j’avais quatre mois. 
Nous y avons grandi avec mes deux frères, 
Mathieu et Yoan. Nous dormions ici tous les 
week-ends et les vacances scolaires. C’est 
un lieu spécial pour nous.

C’est pour ça que vous n’avez pas 
hésité à prendre la relève de votre 
père Olivier ?
Lorsqu’il a subi son AVC, nous avions le 

choix entre renoncer à la saison 2024 ou 
trouver quelqu’un pour nous remplacer. 
Cela faisait déjà cinq ans que ma maman, 
Sonia, avait son propre emploi. Mon frère 
Mathieu, lui, n’était pas du tout dans ce 
milieu. Ma seule expérience jusque-là 
était de travailler l’été comme étudiante. 
J’étais loin de maîtriser tout ce que faisait 
mon papa. Mais je me suis lancée et on s’est 
serré les coudes, tous ensemble. 

C’était une décision courageuse !
Le premier jour, je me suis dit que je ne 

terminerai pas la saison. Les friteuses, les 
caisses, la machine à café : tout a lâché en 
même temps. Mais j’ai continué avec l’aide 
de mon frère aux finances et les précieux 
conseils de ma maman. Je ne compte pas 
mes heures, mais je le fais aussi parce que 
c’est la famille.

Quels ont été les principaux défis aux-
quels vous avez fait face ?
Au début, je marchais sur des œufs. Je 

craignais mal faire et de faire couler l’entre-
prise familiale. Ce n’est pas facile d’arriver 
dans un milieu où tout le monde connaît 
mon papa depuis tant d’années. J’étais une 
inconnue. Il a donc fallu me faire ma place. 

La grotte a accueilli jusqu’à 25 000 
visiteurs en une saison : quels sont les 
bons ingrédients ?
Quand le temps est dans un entre-deux : 

que le ciel est suffisamment nuageux pour 
dissuader les gens de partir en montagne, 
mais qu’il n’y a pas trop de pluie pour qu’ils 
s’arrêtent. En réalité, nous dépendons aussi 
de ce qui se fait autour, notamment du suc-
cès rencontré par les expositions au châ-
teau. L’année où il y a eu Les Schtroumpfs, 
nous avons aussi battu notre record.

Une dernière question : quel est votre 
meilleur souvenir avec la grotte ?
Il y en a tellement ! Avec nos parents, 

nous dormions souvent à la belle étoile, sur 
la terrasse. Les meilleures fois, c’est lorsque 
l’on prenait les parasols pour construire 
une sorte d’igloo !

Informations pratiques
	→ La Grotte aux fées est ouverte tous 

les jours jusqu’au 16 novembre 2025, 
de 10h00 à 17h00 (dernière entrée 
à 16h20), avant une fermeture d’au 
moins une année pour rénovation.

Interview de personnalités agaunoises

Fanny Crittin

ANNONCE

Bertrand Girard
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A Saint-Maurice, il est responsable de l’ana-
lyse des dossiers d’autorisations de construire. 
Un poste à la croisée de ses expériences 
professionnelles.

Frédéric Barben, 48 ans, est employé 
depuis bientôt deux ans au service 
« Urbanisme et Bâtiments ». Sa tâche prin-
cipale ? Analyser les dossiers d’autorisa-
tions de construire, mais pas seulement. 
Il est aussi substitut du cadastre, membre 
de l’Etat-major du Salentin et de la surveil-
lance des barrages du Saint-Barthélémy, 
chargé de sécurité en protection incendie 
et délégué du Bureau de prévention des 
accidents (BPA). 

Frédéric Barben, votre principale cas-
quette concerne les autorisations de 
construire : en quoi ça consiste exac-
tement ?
Lorsque nous recevons un projet, nous 

contrôlons que tous les documents néces-
saires sont présents – et il y en a de plus de 
plus – et qu’ils sont conformes aux règle-
ments en vigueur. Heureusement, depuis 
avril 2024, tout se fait via la plateforme en 
ligne eConstruction. Avant, on pouvait se 
retrouver avec huit dossiers papier pour 
une même procédure.

J’imagine que vous devez ensuite les 
analyser !
Effectivement ! Nous examinons chaque 

dossier selon les différentes bases légales: 
lois sur les constructions, ordonnances, 
règlements de zones et plans de quartier. 
Nous vérifions la conformité des docu-
ments, demandons des compléments si 
besoin et assurons le suivi tout au long de 
la procédure. 

Une fois que le projet est jugé complet 
et conforme aux dispositions en vigueur, 
il est publié au Bulletin officiel pendant 
trente jours. Selon la nature et l’enver-
gure du projet, celui-ci peut faire l’objet 
d’un préavis des services cantonaux. La 
décision finale est ensuite rendue par le 
Conseil municipal.

Les règlements ont encore 
des secrets pour vous ?
Non, mais il faut continuel-

lement se former et se ren-
seigner sur les nouvelles lois, 
comme celle sur l’énergie, 
entrée en vigueur le 1er janvier 
2025. Elle a entraîné de nou-
veaux règlements relatifs aux 
systèmes de chauffage et aux 
contrôles des chantiers. En 
fait, le canton et la confédéra-
tion cherchent constamment à 
améliorer les processus. 

Quel a été votre parcours 
avant d’arriver à ce poste ?
J’ai commencé par un CFC 

de menuisier. J’ai poursuivi 
par une formation d’architecte 
d’intérieur, avant de me lancer 
dans la surveillance de la direction des 
chantiers. J’ai ensuite réalisé une forma-
tion de diagnostiqueur des polluants du 
bâtiment, qui m’a permis de me mettre à 
mon compte. Mon poste actuel regroupe 
tout ce que j’aime et recoupe tout ce que 
j’ai fait jusqu’à maintenant. 

Qu’est-ce qui vous plaît le plus à votre 
poste ?
Ce que j’aime dans la construction en 

général, c’est qu’il n’y a jamais deux pro-
jets identiques. Il y a toujours de nou-
velles idées. Parfois, certains choix ne me 
convainquent pas personnellement. Mon 
rôle m’oblige à prendre du recul. Je suis 
juste là pour vérifier que le projet corres-
ponde au règlement. Et puis, pour chaque 
projet, il y a un élément ou une interpréta-
tion qui mérite une réflexion plus appro-
fondie, afin de s’assurer de sa conformité 
avec ce qui est autorisé.

Il y a un bâtiment qui vous 
marque, à Saint-Maurice ?
Celui de la Gloriette, cette tour hexago-

nale, derrière le bâtiment de la Coop, avec 
lequel elle est reliée. Autrefois, elle faisait 
partie de l‘orphelinat qui occupait la par-
celle. Elle passe parfois inaperçue, mais 
l’intérieur est juste incroyable.

Il paraît que vous avez une passion 
peu commune ?
Oui, l’accordéon ! J’en joue depuis que 

je suis tout petit, Je fais souvent des ani-
mations en terrasse, mariages ou anniver-
saires, pour le plaisir, en solo ou en groupe. 
A une époque, c’était tous les week-ends ! 
Avec le temps, j’ai quand même ralenti la 
cadence. 

Témoignage de l’employé communal

Frédéric Barben

Bertrand Girard



ÉVÉNEMENTS

27.09.25 – Mex
	→ Marché artisanal

09.10.25 – Théâtre du Martolet
	→ Lumière !

10.10.25 – Salle bourgeoisiale de Mex
	→ Conférence « Mexmoire »

12.10.25 – Cour du CO de la Tuilerie
	→ 20e Défi des Chalets

30.10.25 – Théâtre du Martolet
	→ Le duplex

08.11.25 – Abbaye et château
	→ 20e Nuit des musées valaisans

09-16.11.25 – Théâtre du Martolet
	→ Opéra « Faust », de Gounod

23.11.25 – Basilique de l’abbaye
	→ Concert de la Sainte-Cécile

29-30.11.25 – Grand-Rue
	→ Marché de Noël

02.12.25 – Théâtre du Martolet
	→ Parle-moi d’amour

06-08.12.25 – Grand-Rue, abbaye
	→ Lumina

14.12.25 – Théâtre du Martolet
	→ Concert de Noël de l’Os-m

	→

EXPOSITIONS

Jusqu’au 28.09.25 – Espace ContreContre
	→ « Entre-mondes », de Viviane Rombaldi Seppey et Monica 

Pérez-Albela

11-26.10.25 – Espace ContreContre
	→ Exposition de Catherine Frossard

Jusqu’au 26.10.25 – Jardins de l’Espace ContreContre
	→ Exposition de Josette Taramarcaz

Jusqu’au 02.11.25 – Cloître des arts
	→ « Entre terre et ciel », de Jean-Pierre Coutaz

Jusqu’au 02.11.25 – Abbaye
	→ Exposition « Dé.voiler »

Jusqu’au 16.11.25 – Château
	→ Exposition « Astérix au château de Saint-Maurice »

14.11-28.12.25 – Abbaye
	→ Exposition de crèches

Jusqu’au 28.12.25 – Abbaye
	→ Exposition sur le Saint Suaire

	→
	→ R E T R O U -

VEZ TOUTE 
L ’ A C T U A -

LITÉ DE LA COMMUNE SUR WWW.SAINT-MAURICE.CH/AGENDA

VIE COMMUNALE

Arrivées au sein du personnel 
communal

Julie Repond, 19 ans, stagiaire probatoire auprès de 
la crèche-garderie-UAPE Boule de Gomme depuis 
le 01.08.2025 .

Dana Kühni, 19 ans, stagiaire probatoire auprès de 
la crèche-garderie-UAPE Boule de Gomme depuis 
le 01.08.2025 

Laure Forfait-Duval, 40 ans, éducatrice EDE en 
formation ES auprès de la crèche-garderie-UAPE 
Boule de Gomme depuis le 01.08.2025 .

RESSOURCES HUMAINES NOS AÎNÉS

Nonantième anniversaire
Le Conseil municipal ainsi que l’ensemble de la commune 
adressent leurs meilleurs voeux pour le nonantième anniver-
saire de :

M. Raymond Duboule, 

né le 10 mai

Ainsi qu’à Mmes Georgette Dubois (née le 2 avril), Colette Romanens (née 

le 5 mai) et à M. Pierre Détraz (né le 16 mai) qui n’ont pas souhaité publier de 

photographie.

Mme Jeannine Richard, 

née le 16 mai
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Un sujet que vous souhaiteriez voir traité ? Un article à publier ?  
Soumettez vos suggestions à la ComCom en adressant un mail à  

estelle.baur@st-maurice.ch. 
L’Agaune Info paraît trois fois par année.  
Prochaine publication: décembre 2025

Mémento

Retrouvez toute l’actualité sur www.saint-maurice.ch/agenda


